
 

                              
 

 
Grille de présentation du projet éducatif et pédagogique de l’internat de la réussite 

 

Etablissement : LYCEE GABRIEL FAURE  
Place Mallarmé 07300 Tournon-sur-Rhône 
04 75 08 21 33 
 

 
 

A - Caractéristiques générales … 

1 - Taille et typologie de 
l’internat (locaux, accès, 
ouverture, etc.) 

3 étages au Bâtiment E de l’établissement : un étage garçons 
et deux étages filles. 60 places  plus une chambre 
« handicapé » par étage. Bâtiment situé dans le fond du parc 
du lycée   
 Un ascenseur est disponible pour les élèves qui en auraient 
besoin. 
Chambre de trois personnes avec coin travail, armoires 
fermées à clés et douche/lavabo. 
Deux sanitaires  par étage. 

2 - Caractéristiques 
générales des élèves 
accueillis (e)s 

Élèves des collèges du plateau ardéchois. 
Elèves demandant la filière ST2S. 
Elèves de BTS, PMED, Bac général, technologique et 
professionnel. 

3 - Répartition garçons – 
filles 

Un tiers de garçons pour deux tiers de filles (beaucoup de 
filles viennent de loin pour la filière ST2S). 
Constat d’une baisse des effectifs chez les garçons. 

4 - Ressources mises à 
disposition de l’internat 

Un foyer internat composé d’une salle avec  vidéoprojecteur, 
une salle télévision, un babyfoot, canapés, achetés par le 
foyer socio éducatif du lycée qui est devenu la MDL.  

5 - Implication des 
personnels de 
l’établissement 

3 CPE en charge de l’internat, 4 AED pour les études 
surveillées, ensuite 1 AED par étage le soir. Selon les 
possibilités de service, un AED ouvre le CDI pendant l’heure  
d’étude une fois par semaine. 
Pas d’infirmière scolaire sur le temps d’internat. 
Proposition d’activités sportives dans le cadre de l’UNSS. 
Séance de cinéclub proposé par la documentaliste. 

6 - Partenariats extérieurs 
 

Clubs sportifs, MJC de Tain l’Hermitage. 

7 - Mutualisation de 
l’internat avec d’autres 
établissements 

Néant 

8 - Personnes clairement 
identifiées comme référents 
de l’internat  

CPE, AED 

9 - Modalités d’évaluation 
de l’action pédagogique et 
éducative au sein de 
l’internat 

Départ en cours d’année, évolution dans le temps, ouverture 
à des sections qui n’ont pas accès à l’internat habituellement 
(BTS, PMED). 
Evaluation des résultats des internes tout au long de l’année 
et résultats au Bac.  



B - Fonctionnement… 

10 - Gestion du temps des 
élèves (indications 
particulières, entrées / 
sorties) 

Deux heures d’études : de 17h45 à 18h50 et de 20h à 21h. 
Possibilité de faire une activité extra scolaire jusqu’à 21h 
(ouverture des portes par CPE). 
Accueil des élèves de secondes la veille de la rentrée. 
Réunion de rentrée à destination des nouveaux parents 
d’élèves. 
Réunion mensuelle délégués d’internat/ Adultes référents. 
Entretien individuel CPE/nouveaux élèves en début d’année. 
Fête de l’internat en fin d’année scolaire. 
Proposition de sorties culturelles ou sportives le mercredi 
après midi  ou en soirée en lien avec la MDL. 

11 - Droits et devoirs de 
l’élève interne (règles 
spécifiques, démarches 
contractuelles, contraintes 
et possibles, etc.) 

Règlement de l’internat distribué en début d’année, signé par 
l’élève et sa famille. 
Election des représentants des élèves à l’internat. 
Document pour autorisation de sortie les mercredis à 12h. 
Possibilité de circuler dans les chambres de 21h à 22h en 
présence des élèves de la chambre. Extinction des feux à 
22h. 
L’élève interne doit être dans l’établissement à 17h30 tous 
les soirs sauf le mercredi à 18h30. 

12 - Prise en compte de la 
santé des élèves 

PAI mis en place en lien avec l’infirmière et l’AS. Cahier de 
suivi des élèves.  
Une chambre « handicapé » par étage. 
Présence de l’infirmière à partir de 7h30. 

13 - Dispositifs particuliers 
d’accompagnement scolaire 
des élèves (tutorat, soutien, 
aide au travail personnel, 
etc.) 

Mise en place d’études encadrées par des AED en fonction 
de leurs compétences, dans la journée pour les élèves de 
secondes. Cette aide est poursuivie à l’internat. 
Mise en place à la rentrée 2015 d’un tutorat entre élèves. 
Aide au travail personnel par un enseignant en sous service 
en 2014/2015. 

14 - Modes d’accès aux 
nouvelles technologies et 
au numérique 

3 ordinateurs par étage. 
Possibilité de travailler au CDI une fois par semaine pendant 
l’heure d’étude. 
Demande forte de la part des élèves pour avoir plus de 
postes à l’internat. 

15 - Programme d’actions 
dans le champ culturel 

Possibilité de sortie dans le cadre de l’internat (théâtre de 
Valence, cinéma, sortie Musique à Romans). 

16 - Programme d’actions 
dans le champ sportif 

UNSS pour les élèves qui le souhaitent le soir. 
Tournois sportifs encadrés par un AED habilité. 

17 - Programme d’actions 
dans le champ de 
l’éducation à la santé, à la 
citoyenneté et à la solidarité 

Aide à l’arrêt du tabac proposé par l’infirmière, intervention de 
la MJC de Tain pour la prévention Sida et éducation à la 
sexualité. 
Tri des déchets par les élèves. 

18 - Evénements 
spécifiques liés à l’internat 
ou aux élèves internes 

Fête de l’internat en fin d’année scolaire. 

C - Place de l’élève et de sa famille… 

19 - Participation des élèves 
à la vie collective 

Lycée éco responsable : Tri des déchets par les élèves. 
Organisation par les internes (délégués ou porteur du projet) 
des activités extra scolaire et soirée internat ; soutenus par 
l’équipe vie scolaire. 
Action des délégués internes pour l’amélioration du cadre de 
vie à l’internat. 

20 - Partenariat avec les 
familles (information, 
communication, rencontre) 

Rencontre en début d’année auprès des parents des 
nouveaux élèves. 
Nombreux contacts avec les familles tout au long de l’année. 

21 - Dispositifs 
d’accompagnement et de 
suivi dans la vie quotidienne 

Ecoute des nouveaux besoins des élèves qui sont de plus en 
plus individualistes ; ce qui nécessite un accompagnement 
de plus en plus personnalisé. Disponibilité du personnel. 



Pour limiter le nombre de phobies scolaires, un accueil  
particulier  est prévu à la rentrée 2015 auprès des élèves de 
1ère technologique qui arrivent d’un autre établissement : en 
effet, ces élèves seront passés par trois établissements à 
leur arrivée au lycée (3ème, seconde et 1ère) 
 

22 - Possibilités / dispositifs 
d’aide à la prise en charge 
financière des frais 
d’internat 

FSL, Bourse.  
Possibilité de payer l’internat en plusieurs fois. 

23 - Autres indications 
utiles… 
 

La perte d’1,5 poste d’AED et les congés remplacés 
seulement à 80%  ne permettent  plus de proposer autant 
d’activités aux internes en soirée, et d’aide aux devoirs. 
Cela a touché également la disponibilité des CPE.  

 


